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Presidence de M. Jan Beghin.

- La reunion est ouverte & 14h35'.

QUESTION ORALE DE M. WALTER VANDENBOSS-
CHE A M. HERVE HASQUIN, MINISTRE DE
L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DES TRA-
VAUX PUBLICS ET DU TRANSPORT,

concernant "Ie traitement du dossier "Grande ceinture"
sis au boulevard de la Grande Ceinture entre les quar-
tiers Peterbos et Van Soust a Anderlecht"

M. Walter Vandenbossche (en neerlandais) .- Selon la
presse, M. Hasquin, ministre de 1'amenagement du territoire,
aurait commis une erreur lors du traitement du dossier "Grande
ceinture" a Anderlecht. Je souhaiterais savoir si Ie college•d'urbanisme a rendu un avis negatifunanime. A quel stade y a-
t-il eu negligence dans Ie traitement de ce dossier, et ou en est-
on actuellement?

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'amenagement du terri-
toire, des travaux publics et du transport (en neerlandais) .-Le
projet "Grande ceinture" du CPAS de la ville de Bruxelles est
un projet de lotissement prevoyant la construction de loge-
ments de differents gabarits a proximity de la Cite Peterbos a
Anderlecht.

Le 27juin 1997, une demande de permis de lotir a ete
introduite. Le 26 novembre 1997, la commission de concerta-
tion a emis un avis negatif. Le college des bourgmestre et
echevins de la commune d'Anderlecht a egalement emis un
avis defavorable. Le 16 janvier 1998, le permis de lotir a ete
refuse. Le 10 fevrier 1998, le dossier a et6 soumis au college
d'urbanisme qui n'a pas rendu d'avis dans le delai legal. Le 5
mai 1998, un recours a ete introduit aupres du gouvemement.

I Le delai de 30 jours a expire le 10 septembre 1998.

Le requerant ne peut pas lotir les terrains parce qu'une par-
tie importante du projet deroge a Particle 15 du reglement
general d'urbanisme. Le seui fait que le delai soit echu n'auto-
rise pas les demandeurs de permis a ddroger aux reglements
existants, meme si le gouvemement est en defaut parce qu'il n'a
pas pris de decision.

Le CPAS de Bruxelles ne dispose done pas d'un permis
tacite ni d'une automation lui permettant d'executer son pro-
gramme de lotissement et de batir des immeubles a apparte-
ments a la limite de la Cite Peterbos.

Les terrains du CPAS de Bruxelles destines a la construc-
tion de maisons unifamiliales rue de 1'Agronome, rue du
Potaerdenberg et rue Van Soust peuvent, par centre, etre lotis
parce qu'ils sont confbnnes aux reglements d'urbanisme exis-
tants.

INTERPELLATIONS JOINTES

DE M. SVEN GATZ A M. HERVE HASQUIN, MINIS-
TRE DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, DES
TRAVAUX PUBLICS ET DU TRANSPORT,

concernant "1'accord que le Ministre a pass6 avec le
Ministre flamand des transports sur des problemes
communs de mobilite".

ET

DE M. GUY VANHENGEL A M. HERVE HASQUIN,
MINISTRE DE L'AMENAGEMENT DU TERRI-
TOIRE, DES TRAVAUX PUBLICS ET DU TRANS-
PORT,

concernant "la gratuite des transports en commun pour
les enfants de moins de 12 ans".

M. Sven Gatz (en neerlandais) .- Le 11 juin dernier, le
ministre Hasquin et M. Baldewijns, qui etait encore son homo-
logue a 1'epoque, ont conclu un accord de principe sur la mobi-
lite entre la Region de Bruxelles-Capitale et la Region
flamande. II y avait urgence, car les perspectives sont tres
mauvaises. Nous sommes a la limite de la saturation du reseau
routier, ce qui entramera des repercussions negatives sur le
plan economique. En 1993 deja, ce probleme a et6 aborde
dans le PRD et le plan IRIS. On est done en droit de se deman-
der pourquoi cet accord vient seulement maintenant.

Quel est le statutjuridique et politique de cet accord? Quel
en est le contenu exact? Ou en est la realisation concrete du
plan d'action annonce pour fin aoflt? Quels points renferme-t-
il? Quel budget faudra-t-il prevoir?

J'en viens a la mobility en general. II y a le transport privd
depuis et vers Bruxelles d'une part, et le reseau public d'autre
part. Tant que 1'accord ne porte pas sur le reseau express regio-
nal (RER), il manquera son but. II y a unanimity sur le RER:
tout le monde estime qu'il doit y avoir un RER, mais personne
ne veut en assumer le coflt. Comment le ministre voit-il le
fbnctionnement du RER? Quel est son point de vue quant aux
propositions du ministre federal Daerden en la matiere? Ces
propositions sont-elles realistes et equitables? Ont-elles fait
1'objet d'une concertation?

Le RER est surtout con?u pour assurer la liaison avec la
capitale. Or, le Brabant flamand attache aussi une grande
importance a la liaison avec les centres importants autour de
Bruxelles. L'accord en tient-il compte? Le RER ne peut etre
operationnel que s'il est fonctionnel, c.-a-d. s'il resout les pro-
blemes de mobilite; et s'il est equitable, c.-a-d. s'il rencontre les
interets de Bruxelles et du Brabant flamand.

A ce jour, la seule amorce - bien timide - d'un RER est
1'integration tarifaire. Or, la STIB n'en est qu'au stade de
1'etude. D'ou provient ce retard? Quelles demarches le ministre
va-t-il entreprendre pour obtenir un billet unique?
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L'accord porte-t-il aussi sur Ie transport priv6 oil Ie ministre
laisse-t-il 1'initiative au ministre federal Daerden, lequel a fait
sur ce sujet des declarations qui ne I'engageaient pas a grand-
chose? J'espere que Ie ministre repondra b mes nombreuses
questions.

Mme Michele Carth6 .- Bruxelles sera congestionnee et
asphyxiee, d'ici 1'an 2005. L'etude du plan IRIS, ainsi que
d'autres etudes, realisees par la Communaut6 europeenne, ont
montr6 combien les emanations de C02, dues au trafic auto-
mobile, nuisent i la sant6 et a 1'environnement. La mobility
doit etre repensee afin d'integrer les exigences relatives au
cadre de vie, & la cohesion sociale, au developpement economi-
que. Celui- ci doit s'accompagner d'une notion de mobilne.

Le concept de developpement durable, sur lequel tout Ie
monde semble d'accord, doit s'accompagner de mobility dura-
ble. II ne s'agit pas de faire le proces de 1'automobiliste mais
de trouver des solutions afin de limiter le cout public et 1'acc-
roissement du trafic tout en garantissant I'acces a notre Region
par des moyens de transport individuels et collectifs.

PIusieurs pistes de reflexion ont et6 demierement lancees,
notamment par le ministre federal. Des convergences existent
entre ces propositions et certaines dispositions prises au niveau
bruxellois, notamment dans le plan IRIS. Hier encore, vous
avez soulign6 cette convergence, Monsieur le Ministre, ainsi
que les divergences qui concement le financement des proposi-
tions.

Une cl6 pour favoriser la mobility reside dans la creation du
RER, que vous defendez, en ayant pris 1'initiative de favoriser
les discussions avec les autres Regions et le niveau federal.

Vous en avez surpris plus d'un en annon^ant fin aout qu'un
accord technique se degageait et qu'il restait a finaliser 1'inte-
gration tarifaire. Cette demiere, indispensable a la realisation
du RER, correspond aux attentes de 1'usager qui ne devra plus
disposer que d'un seui ticket meme lorsqu'il utilise plusieurs
transports geres par des societes differentes.

Cette integration tarifaire implique done une convention
multilaterale avec toutes les societes de transports en commun.
Elle provoquera de nombreux couts et engendrera une perte
importante des recettes de la STIB. Le president de cette der-
niere parle d'un impact negatifde 110 millions au niveau des
recettes, le noeud du probleme se situant au niveau de la cl6 de
repartition entre les differentes societes de transports en com-
mun. Cette cl6 devrait prendre en compte le fait que la STIB
vehicule de nombreux navetteurs qui acheteront leur ticket en
Flandre et en Wallonie.

Mon groupe est particulierement attentif au devenir des
tarifs sociaux actuellement en vigueur dans les differentes
societes. Les handicapes mobiles, par exemple, beneficient
d'une reduction de 50% a la SNCB et d'aucune reduction & la
STIB.

L'integration tarifaire doit impliquer un alignement des
tarifs sociaux sur ceux qui sont les plus avantageux pour les
beneficiaires.

Vous signalez, en reponse ^ une question posee en commis-
sion, que 1'accord d'integration tarifaire prevoit que chaque
societe conserve le systeme de reduction qui lui est applicable
pour les litres qui lui sont propres. Comment pouvez-vous par-
ler d'accord alors que les discussions semblent pour le moment
achopper sur 1'impact budgetaire que cela entrainerait pour les
differentes societes? Des propositions ont-elles et6 avancees
pour sortir de cette impasse?

Une des pierres d'achoppement semble notamment etre
cette multitude d'approches differentes quant aux possibilites
de reduction, ce qui complique une estimation concrete de
1'impact budgetaire. Ne faudrait-il pas prendre le temps d'etu-
dier et d'analyser ces aspects en profondeur?

Lorsqu'on evoque la politique tarifaire, 1'idee de transports
en commun gratuits est de plus en plus avancee, mais le finan-
cement en reste plus que brumeux. Mon groupe soutient une
reduction tarifaire pour les persormes defavorisees en suivant
le concept de discrimination positive. II nous semble preferable
de soutenir une reduction tarifaire pour les ecoles situees en
zones d'education prioritaires. Nous soutenons egalement
1'idee de la valise pedagogique qui souligne les aspects positifs
du transport public et qui contiendrait un ticket collectif
d'environ 500 francs beiges pour les eleves d'une classe. II y a
done d'autres pistes de concretisation que la gratuity a 100%.

En ce qui conceme le financement global du RER, les pis-
tes de reflexion avancees par les socialistes envisagent le
recours a la fiscalit6 en tentant d'exonerer les frais de transport
entre le domicile et le lieu de travail. Vous repondez que cela
ne pourrait etre envisage que lorsque les automobilistes dispo-
seront de la possibility reelle d'utiliser le RER. Vous semblez
done privilegier le financement public dans un premier temps,
notamment par une application financiere du niveau federal
precisee dans le contrat de gestion de la SNCB. Cette approche
n'implique-t-elle pas une attitude analogue au niveau de la
Region bruxelloise, qui serait alors concretisee au niveau du
contrat de gestion de la STIB avec 1'autorite de tutelle?

Le projet de RER est estimd non rentable par le syndicat
d'etude qui regroupe les differentes societes de transport. On
parle d'un deficit recurrent de 5 milliards.

Tout en soutenant la realisation du RER, il ne faut pas
oublier qu'il risque de favoriser 1'exode d'habitants bruxellois.
II faudrait, en parallele, continuer & favoriser le developpement
d'un projet de ville-Region & visage humain. II s'agit de pour-
suivre les politiques de developpement local qui concretisent
les grandes orientations du PRD afin de fixer les habitants a
Bruxelles ou de favoriser leur retour dans notre Region,

M. le President.- A la demande de M. Guy Vanhengel, son
interpellation relative A la gratuity des transports en commun
sera traitee en meme temps que la precedente.

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Je souhaiterais que
les deux interpellations soient jointes parce qu'elles abordent
toutes deux la gratuit6 des transports en commun.

Le ministre flamand des transports en commun,
M. Steve Stevaert, a gliss6 il y a quelques semaines, a 1'oreille
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des communes flamandes qui signaient un accord de mobility,
1'idee d'accorder la gratuity des transports en commun aux
enfants de moms de 12 ans.

Pour discrete qu'elle fut, sa proposition n'est pas passee ina-
percue; elle a suscite beaucoup d'interet de la part des medias.

En octobre dernier. Ie Parlement flamand a interroge Ie
ministre - a peine entre en charge - sur sa proposition:
M. Stevaert etait deja beaucoup plus reserve. Pour M. Stevaert,
tous les enfants de moms de 12 ans peuvent emprunter gratui-
tement Ie bus, a condition du moms que la commune ou ils
resident soit disposee a intervenir dans Ie cout. Les communes
flamandes peuvent passer elles-memes des accords tarifaires
dans Ie cadre de 1'accord de mobilite. La gratuite des transports
en commun pour les enfants ou les seniors est 1'un des aspects
de ces possibilites d'accord.

II est indispensable, et d'interet vital, que les transports en
commun connaissent en Region bruxelloise un developpement
reflechi et que 1'offi-e en soit geree adequatement: il y va de la
qualite de la vie en ville. Si la proposition du ministre Stevaert

fca eu un merite, c'est d'avoir - par Ie bruit qu'elle a fait - relancd
Ie debat sur la mobilite. Mais a Bruxelles, qui en est pourtant
Ie noeud central, ce debat en reste dans les limbes. II n'est sans
doute pas inutile d'examiner 1'idee de la gratune des transports
en commun au travers du prisme bruxellois.

M. Wemer Daem a deja lanc6 cette idee dans Ie passe.
A-t-elle debouch^ sur quelque chose en Region de Bruxel-

les-Capitale?
Que pense Ie ministre bruxellois competent du principe

d'une intervention financiere des communes pour assurer la
gratuite des transports en commun a certains groupes cibles?
Que se passera-t-il pour les portions d'itineraires des bus et des
trams de la STIB situes hors des limites de la Region de
Bruxelles-Capitale? La meme question se pose pour les bus
flamands de la society De Lijn et pour les bus wallons des TEC
dont de nombreux itineraires traversent Bruxelles. Y a-t-il eu
concertation entre les responsables politiques bruxellois et fla-

k mands avant que cette proposition ne soit formulee?
Combien d'ecoliers de moins de 12 ans disposent-ils d'un

abonnement scolaire de la STIB? Combien ces abonnements
rapportent-ils chaque annee a la STIB? Est-il envisageable que
des communes bruxelloises of&ent la gratuity des transports en
commun a des enfants de moins de 12 ans ou a d'autres grou-
pes cibles? A-t-on fait line estimation des efforts financiers
que les communes devraient consentir afin d'assurer la gratuite
des transports a certains groupes cibles? Le ministre peut-il
nous donner des explications a ce sujet?

II ne faut pas non plus negliger 1'aspect de la securite. Le
ministre pense-t-il qu'il faut encourager les enfants a emprunter
le tram, le train ou le bus? Quelles sont les dispositions regle-
mentaires en la matiere? A partir de quel age les enfants peu-
vent-ils emprunter, non accompagnes, les transports en
commun?

Enfin, le ministre pense-t-il que la reduction du prix ou la
gratuite des transports en commun stimuleront assez leur utili-

sation pour apporter une reponse efficace a 1'accroissement du
trafic routier?

Mme Evelyne Huytebroeck .- En ce qui conceme 1'inte-
gration tarifaire, je souhaiterais que nous ayons un exposd
detaill6 qui permettrait de nous eclairer sur les reticences de la
STIB, sur 1'accord intervenu et sur les rumeurs selon lesquelles
il serait plus avantageux de prendre un ticket a partir de la
peripherie que de circuler a 1'interieur de Bruxelles.

En ce qui conceme 1'application de tarifs differents, evo-
quee par M. Vanhengel, je dirai que nous ne sommes pas favo-
rables a la gratuite mais plut6t ouverts a certains
amenagements pour les allocataires sociaux et les enfants des
ecoles fondamentales, dans le cadre de certaines tranches
horaires. Le montant des amendes doit aussi etre revu.

En ce qui conceme 1'accord avec le ministre Baldewijns,
relatif a la ligne de metro AZ-VUB, proposition financiere-
ment mauvaise pour nous, nous prefererions une alternative en
surface.

Cette liaison en metro vers 1'AZ-VUB est-elle un donnant
donnant avec 1'integration tarifaire?

Je deplore qu'on n'essaie pas d'obtenir avec la SNCB un
accord a court terme portant sur des arrets ferroviaires plus fre-
quents a Bruxelles, par exemple a la gare de la Chapelle ou a
Bruxeles-Congres. Cela serait possible, et cela ne couterait pas
60 milliards.

Pour realiser le RER, il faudra developper les liaisons
STIB-RER pour assurer une meilleure coordination. Qu'est-il
prevu pour realiser cette coordination ?

En vue de la realisation du RER et du transfer! modal de la
voiture vers le train, il faudra prendre des mesures de restric-
tion en matiere de stationnement a Bruxelles, ce qui n'est vrai-
ment pas le cas actuellement.

Enfm, il faut egalement organiser autrement 1'entree des
voitures en ville et ne plus permettre les autoroutes urbaines.
Or, malgr6 les promesses, aucun amenagement n'a ete realise
en dix ans pour eviter ces autoroutes (ex. avenue Charles Quint
ou avenue de Tervueren).

Les travaux multiples realises a 1'avenue Charles Quint, par
exemple, n'ont rien change au flux de voitures. Un navetteur
qui arrive en ville en voiture sans trop de problemes et peut
prendre un tunnel qui 1'amenera a un parking au pied de son
bureau n'est pas decourage d'agir de la sorte et ne prendra pas
plus le RER qu'il ne prend le train aujourd'hui.

Enfin, je tiens a dire qu'il ne faut pas attendre 2010 pour
agir en ce domaine, faute de quoi nous connaitrons une conge-
stion de la ville qui lui sera fatale.

M. Jean-Pierre Cornelissen .- Chaque fois que 1'on
aborde la question du RER, on en revient toujours aux memes
donnees de base, notamment 1'interrogation posee par Mme
Carthe, a savoir si le RER est une bonne chose en egard a
1'exode croissant de Bruxellois. En effet, il est clair que, pour
un certain nombre de Bruxellois, la facilite des transports en
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commun est un element important dans Ie decision de s'instal-
ler a tel ou tel endroit.

Tous ceux qui sont pour Ie RER croient qu'il faut aussi
faire quelque chose pour la mobilite sous peine de voir se per-
dre la qualite de la vie.

Une des idees etait la mobilisation des infrastructures fer-
rees de la ville en complement avec Ie metro, que 1'on ne peut
generaliser. L'etude de la SOFRETU debouche sur une propo-
sition qui se chif&erait a quelque 65 milliards en matiere
d'investissements et a 4 a 5 milliards en matiere de frais de
fonctionnement. Cela me paralt une proposition acceptable, Ie
probleme restant Ie financement.

Force est de reconnaitre que la SNCB ne s'estjamais pres-
see pour realiser certaines ameliorations parce qu'elle a tou-
jours eu 1'impression que la mobilite a Bruxelles n'etait pas
son probleme. Certes, les accords a court terme sont toujours
bons a prendre mais pour cela il faut qu'il y ait de la bonne
volont6 de tous les c6tes.

Quand Ie RER sera cree, il faudra imperativement adapter
Ie reseau STIB, autrement dit, cela implique une amelioration
du reseau en surface.

En matiere de transfer! modal, il faut mener une politique
globale. Si on ne taxe pas Ie stationnement, on n'arrivera a
rien.

A Geneve, on vajusqu'a taxer les places de parking mises a
disposition par les societes. II est vrai qu'il s'agit souvent
d'organismes intemationaux qui ne sont pas pres de quitter la
ville I

J'ai eu 1'occasion de vous interpeller en mai au sujet de
I'accord de cooperation avec la Flandre et vous m'avez
repondu de facon complete. Je regrette Ie peu d'implication de
la Wallonie dans ce dossier, alors qu'elle est aussi concemee
par les bouchons qui s'etirent parfoisjusqu'a Wavre ou Nivel-
les.

Quand les transports en commun ne fonctionnent pas, on se
trouve devant un scenario catastrophe et on ne peut que consta-
ter que la ville ne peut survivre en pareil cas.

En ce qui conceme un accord d'integration tarifaire, il
s'agit d'une bonne chose meme si, chez nous, les choses sont
un peu plus compliquees qu'ailleurs etant donne Ie phenomene
de regionalisation qui ne facilite pas la prise de decision.

Que dirions-nous si un comite de gestion ou un conseil
d'administration d'une societe de transports en commun accep-
tait des conditions de repartition de recettes entramant des per-
tes financieres ?

Cela merite reflexion et negociation car, sinon, cela condui-
rait a accrottre la participation regionale dans Ie budget de la
STIB.

II est vrai qu'il y a parfois des effets pervers, que la negoci-
ation complementaire doit diminuer progressivement.

Je partage 1'avis de Mme Huytebroeck quand elle dit que
nous devons avoir une vue complete de la situation mais on ne

negocie pas sur la place publique, et il faut eviter d'agir dans la
precipitation.

Comme M. Guy Vanhengel, je ne crois pas a une formule
de gratuit6 generalisee. D'ailleurs, ^ Hasselt, il n'etait pas seu-
lement question de gratuity mais bien de restructuration com-
plete du reseau.

La proposition choisie par De Lijn n'a pas et6 suivie
d'effets, car la gratuite etait echangee centre une augmentation
fiscale.

II y a moyen de trouver des solutions partielles en matiere
de gratuite.

Par exemple, la STIB a offert la gratuite aux enfants dont
1'ecole achete 1'une de ses mallettes pedagogiques.

C'est un pas interessant.
Au sujet des abonnements de type "families nombreuses",

il faut tenir compte aussi de ce qui se passe dans les autres
Regions. Ce systeme n'est pas necessairement socialement
equitable.

M. Denis Grimberghs .- Je vous ai dej^ interroge, Mon-
sieur Ie Ministre, sur I'accord passe avec Ie ministre flamand
en matiere d'integration tarifaire. A ce sujet, j'ai recu une
reponse ecrite qui concernait les consequences pratiques pour
les Bruxellois et les non-Buxellois qui viennent des conununes
desservies par la STIB mais ne faisant pas partie de la Region
de Bruxelles-Capitale.

Force est de constater que - meme si, inevitablement, lors-
que 1'on veut 1'integration tarifaire, il faut trouver des regles
communes - celles-ci reviendront a consacrer 1'intangibilite de
nos frontieres regionales, ce qui ne fera pas plaisir a ceux qui
habitent la peripherie et qui beneficient actuellement d'une
reduction.

On est en train de renouveler les voies de la ligne tram 44
sur Ie territoire de Tervueren. Avez-vous sur ce point trouver
un accord avec la Region flamande concemant Ie financement
de ces travaux.

Est-ce bien exact ?
Ma deuxieme question porte sur la desserte de la VUB.

L'hypothese que vous avez retenue, notamment dans Ie plan
IRIS (queje n'ai toujours pas recu officiellement du reste) con-
siste a faire passer la desserte en metro de la VUB par Ie terri-
toire de la Region flamande, Ie long du ring. Des etudes ont-
elles ete entamees pour examiner cette hypothese? Vous-
meme, dans 1'une de vos annexes, aviez prevu la realisation de
ce type d'etudes.

Concemant la possibilite pour les usagers de la ligne 26
d'utiliser un appareil d'obliteration des cartes de la STIB, on
n'est toujours pas arrive a une mise en application pratique de
cette mesure adoptee depuis longtemps. Cela devient profon-
dement ridicule. II faut trouver tres rapidement une solution et,
peut-etre, notamment, relancer Ie groupe de contact sur Ie RER
groupant la SNCB, la Region bruxelloise, les cabinets des
ministres concemes et surtout les operateurs.
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Je voulais egalement faire trois commentaires sur les pro-
positions du ministre Daerden. J'ai et6 cheque d'entendre - et
c'est aussi relate dans "La Demiere Heure" - que la premiere
chose & faire pour la creation du RER est de delivrer un permis
de batir qui serait bloqud par des ministres regionaux. II s'agit
d'une vieille technique du federal, qui fait tout a coup appel
aux competences regionales pour justifier ses propres retards.
Je souhaite qu'on lui rappelle les procedures.

II n'y a pas de mauvaise foi a la Region bruxelloise puisque
Ie ministre Hasquin avait deja annonc6 qu'il delivrerait Ie per-
mis de batir avant meme Ie dep6t du dossier. Je pense que ni
M. Hasquin ni Ie ministre Gosuin ne sont en faute si Ie dossier
du tunnel Schuman-Josaphat a tarn frame. Personnellement, je
ne suis pas presse de voir se concretiser ces travaux quejejuge
inutiles. Mais 1'etude d'incidence prealable n'est toujours pas
terminee.

Deuxiemement, on ne tient pas suffisamment compte de la
necessite de donner la priorite a 1'exploitation par rapport ^
1'infrastructure. Pourquoi serait-il impossible de realiser Ie
| RER en utilisant tout simplement plus de trains et les gares

desaffectees dans la Region bruxelloise? On continue ^ alour-
dir la facture du RER en ne prenant pas, dans Ie budget
d'investissement de la SNCB, ce qui permettrait de realiser
deja une forme de RER. Un embryon d'exploitation serait Ie
meilleur moyen d'apprendre a nager en eaux profondes.

Troisiemement, vous avez declare etre d'accord avec Ie
plan Daerden except^ sur les points concemant la fiscalite.

Pour ma part, je suis d'accord avec tous les aspects de ce
plan. J'ai 1'impression de lire une synthese des idees de 1'actuel
ministre des Finances.

Mon chefde groupe a depose une proposition concemant la
prise en charge des frais de transport public en periode sco-
laire. Elle devrait etre etudiee par notre commission.

M. Herve Hasquin, Ministre de 1'Amenagement du Terri-
toire, des Travaux publics et du Transport .- Je suis etonn^ par
la toumure prise par les evenements. L'interpellation de M.

I Gatz portait sur 1'accord avec Ie gouvemement flamand, mais
on m'a surtout parl6 du RER.

Je ne parlerai done que tres peu de 1'accord de mobilite.
(Poursuivant en n6erlandais)

Le lOjuin 1998, nous avons conclu un accord de principe
avec notre collegue flamand aim de coordonner la politique de
mobility dans les deux Regions. Le 1" octobre, le gouveme-
ment regional a approuve un plan de transport. Les solutions
du plan IRIS ne se limitent pas a la Region mats concement
egalement nos voisins et 1'Etat federal. Un plan directeur a et6
elabore afm d'enregistrer un maximum de progres. Les admi-
nistrations se sont rencontrees et se contactent chaque fois
qu'un probleme surgit. Ces contacts portent sur tous les
aspects de la mobilite. Une serie de priorites ont et6 fixees,
notamment en ce qui conceme 1'integration tarifaire et les ser-
vices de navette.

Le Heysel compte dix mille emplacements de parcage qui
ne sont utilises que quelques jours par an. Ces emplacements

se trouvent sur le temtoire flamand et ne peuvent etre utilises
que si une navette reguliere est assuree entre le parking C et la
station de metro Heysel, ce qui necessite evidemment la colla-
boration de la STIB. On etudie aussi la possibility de parkings
de transit relies a des transports en commun faciles d'acces.

On peut notamment amenager des parkings de transit de ce
type a Londerzeel, Haacht, Louvain, Overijse, Am et Alost,
L'etude aborde tous les aspects du probleme de la mobilite tels
que 1'influence sur 1'environnement, des connexions rapides
avec les transports en commun en liaison etroite avec les par-
kings de transit. L'objectifest de disposer d'un transport public
roulant le plus efficace possible, qui ne soit pas desservi par la
SNCB.

II y a encore le probleme du prolongement de la ligne de
metro a partir de la station Roi Baudouin et de 1'AZVUB.

(Poursuivant enfranqais)
A cet egard.je souligne a 1'intention de Mme Huytebroeck

que le metro AZ-VUB n'a rien a voir avec 1'integration tari-
faire. Des etudes ont ete faites et les gouvemements, tant
bruxellois que flamand, sont d'accord pour dire qu'il y a \\
necessity absolue. Ce discours anti-metro ne ressemble a rien,
lorsque 1'on sait qu'il s'agit du mode de transport privilegie
des Bruxellois. Alors, cessez de meler metro et integration tari-
faire. Ces problematiques sont sans rapport.

(Presidence: M, Jean-Pierre Cornelissen)
En ce qui conceme le RER, il y a ceux qui agissent. On ne

peut a la fois vouloir une chose et agir comme si on voulait son
contraire.

L'integration tarifaire existera de gr6 ou de force. C'est une
necessite si on veut le RER. Ceux qui disent le contraire sont
des incoherents et a defaut d'integration tarifaire, on risquera
de voir un jour Bruxelles asphyxiee par les voitures.

D'ailleurs, hier, le comite de direction de la STIB a marque
son accord sur le principe de 1'integration tarifaire. On ne peut
avoir le beurre et 1'argent du beurre. Le RER rendra egalement
service aux Bruxellois! On ne peut a la fois vouloir diminuer le
volume de la circulation et, dans le meme temps, refuser de
participer aux frais de construction du RER.

Je voudrais que 1'on cesse de subir benoltement les effets
des manoeuvres d'intoxication menees a la STIB. II a fallu des
annees avant que j'obtienne 1'augmentation des cadences du
m6tro apres 18 heures, parce que 1'on me repondait ^ la STIB
que cela coutait trop cher.

Cette augmentation ne coute fmalement que 11 millions,
qui en valaient la peine.

On est allejusqu'a chiffrer le coflt de 1'integration tarifaire
a 1 milliard! On a dit et ecrit n'importe quoi, et il faut parfois
faire preuve d'autorite si on veut faire avancer les choses.

Je rappelle que 1'embouteillage de Bruxelles coute, lui
aussi, cher a la Region et il faudra faire la balance macro-eco-
nomique.

En tout cas, il me semble que dans la question de 1'integra-
tion tarifaire, on va de 1'avant. Des progres restent a realiser, a
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la STB et a la SNCB, dans les etudes d'exploitation. Etje rap-
pelle ici que la STIB constitue un partenaire trop conservateur
a mon gout. Dans Ie cadre de 1'operation "Metro-velo" par
exemple, elle a affiche durant neuf mois une frilosite motivee
par la peur des reclamations des usagers. Or, cette operation
n'afait au total 1'objet que de deux cas de reclamation.

J'aimerais aussi rappeler quej'ai initie Ie principe de table
ronde autour de la question du RER, il y a deux ans et demi. A
1'epoque, Ie gouvemement flamand affichait clairement son
interet, Ie gouvemement federal se montrait encore distant et Ie
gouvemement wallon a brille par son absence durant neuf
mois. M. Daerden semble avoir clairement saisi 1'importance
de ce projet depuis une annee.

Enfin, lors d'une emission de television "Controverses", ou
H etait question du desastre de la SNCB et oH 1'on abordait la
question des moyens altematifs d'acheminer les navetteurs a
Bruxelles, M. Lebrun, parce qu'il ne pouvait faire autrement, a
bien du commencer & dire en public qu'il etait partisan du
RER. Si Ie gouvemement wallon s'etait, plus t6t, preoccupe de
ce qui se passe au nord du sillon Sambre et Meuse et avait con-
sidere que Ie Brabant wallon fait aussi partie de la Wallonie, Ie
dossier aurait avance plus vite.

Quant a 1'idee de restreindre Ie stationnement, la Region
bruxelloise et son gouvemement peuvent invoquer a son sujet
un droit de propriete intellectuelle, puisque nous 1'avions
depuis longtemps avancee et proposee lors de reunions a plu-
sieurs niveaux. Seulement, la sacro-sainte autonomie commu-
nale en matiere de police constitue un obstacle dont je ne suis
pas sur que Ie gouvemement federal tolerera encore longtemps
I'existence.

Je suis, par ailleurs, surpris d'apprendre qu'on serait en
train de renouveler les rails du trajet du tram n44 ^ Tervueren.
U doit s'agir de reparations... Je vais demander des precisions a
ce propos.

La question des tarifs sociaux est a 1'etude a la STIB. Ma
position veut que Ie beneficaire des reductions continue d'en
profiter, de la meme maniere. Maisje ne sais pas encore com-
ment cela sera realisable.

J'en viens maintenant a la question de la gratuite, evoquee
principalement par M. Vanhengel et Mme Carthe.

(Poursuivant en neerlandais)
Les dispositions actuelles en vigueur a la STIB offrent la

gratuite aux enfants de moins de six ans accompagnes d'un
adulte muni d'un litre de transport valable. Un adulte peut etre
accompagne de quatre enfants maximum.

Je tiens egalement a signaler que la decision du ministre de
la Region flamande d'autoriser la gratuite du transport pour les
enfants de moins de douze ans n'a aucune repercussion en
Region de Bruxelles-Capitale. Cette decision pourrait inciter
1'opinion publique a se mobiliser afm d'exiger la meme chose.
Meme la societe De Lijn ne peut offrir la gratuite pour les par-
ties d'itineraires situees sur Ie territoire de la Region de Bruxel-
les-Capitale sans I'accord de la STIB, qui est 1'exploitant
principal de la Region.

Selon une enquete de la STIB, 5% environ des abonne-
ments sont delivres a des enfants de moins de 12 ans, ce qui
correspond a un montant compris entre 17 millions de francs
(abonnements scolaires a tarif reduit) et 150 millions de recet-
tes (5% des recettes totales de la STIB).

Si M. Stevaert veut organiser la gratuite des transports en
commun pour les enfants de moins de douze ans via les com-
munes, il n'est pas impossible que les solutions appliquees en
Region flamande Ie soient egalement dans les communes de la
Region de Bruxelles-Capitale. Les communes devraient com-
penser les pertes de recettes de la STIB.

Ni la STIB, ni moi n'avons eu vent d'une quelconque con-
certation prealable h cette proposition.

En ce qui conceme 1'aspect securite des deplacements des
enfants, la STIB me communique qu'il n'y a aucun texte legal
qui limite les deplacements sur Ie reseau des enfants non
accompagnes. II n'existe pas non plus de limite d'age legale
permettant aux enfants non accompagnes d'utiliser les trans-
ports en commun. En ce qui conceme la gratuite des transports
en Region de Bruxelles-Capitale, je vous rappelle une fois
encore que les enfants de moins de six ans doivent etre accom-
pagnes d'un adulte disposant d'un titre de transport valable.

Une enquete recente relayee par la presse montre que Ie
prix du transport n'est pas un facteur determinant dans Ie choix
du moyen de transport, a savoir la voiture de tourisme ou les
transports en commun.

L'administration de la Region de Bruxelles-Capitale
enquete actuellement aupres des voyageurs des transports en
commun sur des criteres tels que Ie contort, la frequence, la
securite et Ie prix. Cette enquete se deroulejusqu'au 31 decem-
bre 1998.

(Poursuivant enfranqais)
En cette matiere, toutes les enquetes menees dans les pays

avoisinants demontrent qu'en cas de gratuite des transports en
commun, les transferts n'ont pas lieu des automobilistes vers
les transports en commun, mais des pietons ou des cyclistes
vers les transports en commun.

Ne creusons pas de deficit dans les finances publiques. On
ne mesure bien la valeur des choses qu'en participant, meme
partiellement, ^ leur financement. De plus, on peut parler, a
Bruxelles, de quasi gratuite des transports en commun. En
effet, quiconque achete un titre de transport ne paie que 32 a
33% du cout de ce transport. Ne tombons pas dans la demago-
gic.

En conclusion, je vais en revenir a 1'aspect Ie plus impor-
tant souleve par plusieurs orateurs, a savoir 1'integration tari-
faire.

(Poursuivant en neerlandais)
Cet accord avec la Region flamande nous a permis, en

quelques semaines, de cloturer une phase importante en
matiere de tarification, la ou aucun progres n'avait ete realise
depuis 28 ans.

• Les incidents sont clos.
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- La reunion est close & 16hl5.
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